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3030 (XXVII). Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie 

L'Assemblée générule, 
Rappelant sa résolution 214:'i (XXI) dn 27 octobre 

1966, par laquelle l'Organisation des Nations Unies a 
décidé de mettre fin au Mandat de l'Afrique du Sud 
sur la Namibie et d'assum.:r directement la responsa
bilité du Territoire jusqu'à son accession à l'indépen
dance, 

Réaffirmant sa détermination de s'acquitter de cette 
responsabilité à l'égard du Territoire, 

Consciente du fait qu'en assumant directement la 
responsabilité de la Namibie l'Organisation des Na
tions Unies a contracté l'obligation solennelle d'aider 
et de préparer la population du Territoire à la libre 
détermination et à l'indépendance, 

Rappelant en outre ses résolutions 2679 (XXV) du 
9 décembre 1970 et 2872 (XXVI) du 20 décembre 
1971, relatives à la création du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie afin de mettre en œuvre le pro
gramme général d'assistance aux Namibiens défini 
dans le rapport que le Secrétaire général a présenté à 
l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième ses
sion 38, 

Reconnaissant que la persistance de l'occupation 
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud empêche 
à présent l'Organisation des Nations Unies de fournir 
l'assistance de grande envergure nécessaire dans le 
Territoire même, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
le fonctionnement du Fonds en 1972 :w, 

Tenant compte du fait que la portée de ce pro
gramme ainsi que son financement et ses mécanismes 
d'administration feront l'objet d'un réexamen de la 
part de l'Assemblée génér:'le lorsque l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud aura pris fin, 

Notant que le Secrétaire général n'a pas été en me
sure, faute de fonds, d'exécuter dans tous ses aspects 
le programme envisagé dans le rapport qu'il a pré
senté à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième 
session conformément à la résolution 2679 (XXV), 

Notant en outre que le Secrétaire général, pour les 
raisons susmentionnées, a notamment jugé nécessaire 
de différer l'exécution de la phase d'élaboration et 
d'étude des mesures à long terme décrites au para
graphe 108 du rapport qu'il a présenté ù l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-sixième session, 

Reconnaissant qu'il importe d'entreprendre une 
étude détaillée des ressources humaines et naturelles 
de la Namibie en vue de formuler des propositions 
pour un plan coordonné d'assistance économique et 
technique internationale, prévoyant notamment la for
mation de la main-d'œuvre, qui sera mis à exécution 
en Namibie après que l'Afrique du Sud se sera retirée 
du Territoire, 

l. Exprime sa satisj action du rapport du Secrétaire 
général sur le fonctionnement du Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie en 1972 et souscrit aux con
clusions et recommandations qui y figurent; 

2. Décide, à titre de mesure transitoire, d'affecter 
au Fonds une somme de 100 000 dollars prélevée sur 
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1973; 

:is A/8473. 
:rn A/8841. 

3. Autorise le Secrétaire général à continuer de 
faire appel aux gouvernements pour qu'ils versent des 
contributions volontaires au Fonds; 

"1-. invite les gouvernements à adresser une fois de 
plus un appel ù leurs organisations et institutions na
tionales pour qu'elles versent des contributions finan
cières volontaires au Fonds; 

5. Prie inslalllment le Secrétaire général de pren
dre le:; mesures ù long te; me et de réaliser les études 
décrites dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée 
générale Jurs de sa vingt-sixième session aussitôt que 
les fonds nécessaires deviendront disponibles; 

6. Autorise le Secrétaire général à donner effet aux 
dispositions prises concernant l'administration et la 
sup.:rvision du Fonds, sur les avis du Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie et du Sous-Comité ad hoc 
pour la Namibie 1<,, 

7. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, les institutions spécialisées et les 
autres organisme~ des Nations Unies d'accorder au 
Secrétaire général toute l'assistance dont il aura be
:--.oin dans l'accomplissement des tâches qui lui sont 
a-.~ignécs aux tcrnws de la présente résolution; 

8. 1Jécide que, en attendant que le programme gé
néral fonctionne pleim:ment, les Namibiens continue
ront à pouvoir prétendre à l'assistance fournie par l'in
termédiaire du Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe et 
du Fonds d'alkctation spéciale des Nations Unies 
pour l'Afrique du Sud; 

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième session, 
sur l'application de la présente résolution. 

21 J4e séance plénière 
18 décembre 1972 

3031 (XXVII). Question de Namibie 

L'Assemblée g[,nérule, 

Ayant é111cfil; la question de Namibie, 

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 41 , 

Ayant examiné les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux re
latifs à la question de Namibie 42, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général con
cernant l'augmentation du nombre des membres du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 43 , 

Notant avec satisfaction la volonté courageuse et 
manifeste du peuple namibien d'obtenir la liberté et 
l'indépendance comme une seule entité unifiée, 

Ayant invité, en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine et par son intermédiaire, des repré
~cntants du mouvement de libération nationale de la 
Namibie, la South West Africa Peoplc's Organization, 

111 Sous-Comité .:réé c11 application de la résolution ~~3 
11970) du Conseil de sécurité. 

11 Doc11111c11ts o/]iciels de /'As.1·e111hlée g,·11/ra/c, ri11gt-septih11,· 
,, •,sio11. S11p1,!h111'11/ Il" 24 (A/8724). 

1~ Ibid., Supp/i'111t'IIT Il" 23 (A/8723/Rcv.1), chap. Il. Ill 
et IX. 

1:: A/8934. 
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à participer en qualité d'observateurs à son examen 
de ce Territoire, et ayant entendu la déclaration du 
représentant du mouvement de libération nationale 44

, 

Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires 4 ", 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, conte
nant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, 

Rappelant également ses résolutions 2145 (XXI) du 
27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et ses 
résolutions ultérieures sur la question de Namibie, 
ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, 

Rappelant en outre l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 21 juin 1971 4

\ 

rendu conformément à la demande que lui avait adres
sée le Conseil de sécurité par sa résolution 284 ( 1 970) 
du 29 juillet 1970, 

Ayant présentes à l'esprit les responsabilités directes 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui con
cerne le Territoire de la Namibie et son peuple, 

Déplorant profondément l'occupation illégale con
tinue du Territoire international de la Namibie par 
l'Afrique du Sud au mépris de la résolution 2145 
(XXI) et en violation flagrante des obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Profondément préoccupée par les efforts que fait 
l'Afrique du Sud pour consolider et perpétuer son 
occupation du Territoire par des moyens répressifs, y 
compris l'application à la Namibie de sa politique 
d'apartheid et la création de prétendus "foyers natio
naux" supplémentaires contre les vœux de la majorité 
des habitants, 

Déplorant que l'Afrique du Sud utilise le Territoire 
de la Namibie comme base d'actions violant la sou
veraineté et l'intégrité territoriale d'Etats africains indé
pendants, 

Affirmant que la condition fondamentale pour que 
l'Organisation des Nations Unies s'acquitte de sa res
ponsabilité envers la Namibie est la suppression de la 
présence de l'Afrique du Sud dans le Territoire, 

Consciente des obligations qui incombent à tous les 
Etats Membres en vertu de !'Article 25 de la Charte, 

Exprimant sa satisfaction devant le succès de la 
Conférence internationale sur la Namibie, tenue sous 
les auspices de la South West Africa People's Organi
zation en mai 1972, et se félicitant de la déclaration 
et des recommandations adoptées par ladite Confé
rence 47 , 

Consciente de la nécessité urgente d'assurer la par
ticipation des Namibiens aux activités du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

Consciente également du fait que la responsabilité 
directe de l'Organisation des Nations Unies en cc qui 
concerne le Territoire de la Namibie comporte l'obli
gation solennelle de protéger et de sauvegarder les 

44 Documents officiels de I' A ssembléc générale, 1·i11gt-sep1irmc 
.çession, Quatrième Commission, 2018" séance. 

45 Jbid., 2014° et 2018° séances. 
4 6 Conséquences juridiques pour les Etats de fa présence 

continue de l'Afrique du Sud en Namihic (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la résolution 276 (/970) du Con.1eil de sécuritr, 
avis consultatif, C./.J. Recueil 1971, p. l 6. 

47 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, villRl
septième session, Supplément 11" 24 (A/8724), vol. TT. appen
ùiœ II. 

droits et les intérêts du peuple du Territoire en atten
dant quïl exerce ~on droit ù l'autodétermination et 
qu'il accède ~t l'indép.:ndancc, 

Notant avec satisfaction qu'un grand nombre d'Etats 
reconnaissent les pièces d'identité et les documents de 
voyage délivrés aux Namibiens par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nami
bien à l'autodétermination et à l'indépendance, tel 
qu'il est reconnu dans les résolutions 1514 (X V) et 
2621 (XXV) et dans des résolutions ultérieures de 
l'Assemblée générale, ainsi que la légitimité de la lutte 
qu'il mène par tous les moyens contre l'occupation 
illégale de son Territoire par l'Afrique du Sud; 

2. Affirme que toute solution concernant la ques
tion de Namibie doit permettre au peuple du Terri
toire de parvenir à l'autodétermination et d'accéder à 
l'indépendance comme une seule entité territoriale et 
politique; 

3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour 
son refus persistant de mettre fin à son occupation et 
à son administration illégales du Territoire de la Na
mibic et de se conformer aux résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale; 

4. Demande à nouveau au Gouvernement sud-afri
cain de se retirer immédiatement du Territoire inter
national de la Namibie; 

5. Condamne le Gouvern.:mcnt sud-africain qui 
continue à s'efforcer de détruire l'unité du peuple na
mibien et l'intégrité territoriale de la Namibie par la 
création de "foyers nationaux" séparés reposant sur 
d_es distinctions raciales et tribales, y compris l'expul
sion, le déplacement et le transfert du peuple namibien 
vers d'autres régions, et qui continue à étendre à la 
Namibie la politique d'apartheid; 

6. Déplore profondément tout appui prêté à l'Afri
que du Sud par tout Etat, et par tous intérêts finan
ciers, économiques et autres, opérant en Namibie, qui 
permet à l'Afrique du Sud de poursuivre sa politique 
de répression dans le Territoire, et demande qu'il soit 
mis fin à tout appui de ce genre; 

7. Demande à nouveau à tous les Etats : 
a) D'observer strictement les résolutions de l'As

semblée générale et du Conseil de sécurité concernant 
la Namibie, ainsi que de tenir pleinement compte de 
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
en date du 2 1 juin 197 1 ; 

b) De s'abstenir de toutes relations directes ou 
indirectes, de caractère économique ou autre avec 
l'Afrique du Sud, lorsqu'elle prétend représe~ter la 
Namibie; 

c) De ne reconnaître comme juridiquement valable 
aucun droit ou intérêt sur des ressources ou des biens 
namibiens qui auraient été acquis auprès du Gouver
nement de l'Afrique du Sud après le 27 octobre 1966; 

d) De prendre des mesures effectives, économiques 
et autres, pour assurer le retrait immédiat de l'admi
nistration sud-africaine de Namibie, rendant ainsi pos
sible l'application des résolutions 2 145 (XXI) et 2248 
( S-V) de l'Assemblée générale; 

8. Recommande le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie à tous les Etats et aux organes 
subsidiaires de l'Assemblée générale et autres organes 
compétents de l'Organisation dc?s Nations Unies ainsi 
qu'aux institutions spécialisées et aux autres ' orga
nismes des Nations Unies, pour qu'ils y donnent la 
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suite qui convient conformément aux résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité; 

9. Pne le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à remplir ~es fonctions et ses res
ponsabilités conformément aux dispositions des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en par
ticulier : 

a) De représenter la Namibie au sein des organi
sations internationales, lors de conférences et à toute 
autre occasion où cela sera nécessaire; 

b) D'assurer la participation, à un titre approprié, 
des représentants du peuple namibien à ses activités; 

c) De poursuivre, au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, en Afrique ou en tout autre lieu, ses 
consultations avec les représentants du peuple nami
bien et avec l'Organisation de l'unité africaine; 

d) De continuer à se charger d'établir d'urgence 
des programmes coordonnés à court terme et à long 
terme d'assistance technique et financière à la Na
mibie eu égard aux dispositions pertinentes de la réso
lution 2248 (S-V) et compte tenu de la résolution 2872 
(XXVI) du 20 décembre J 971; 

e) De continuer à développer le système actuel de 
délivrance de pièces d'identité et de documents de 
voyage aux Namibiens en concluant des accords ap
propriés avec les gouvernements des Etats Membres; 

f) De continuer à promouvoir la publicité donnée 
à la question de Namibie et d'aider le Secrétaire géné
ral à s'acquitter de la tâche qui lui est confiée aux 
termes du paragraphe 14 ci-dessous; 

g) D'entreprendre une étude sur l'observation par 
les Etats Membres des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations U lies, compte tenu de l'avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice 
au sujet de la Namibie; 

h) D'examiner la question des intérêts économiques 
étrangers exerçant leurs activités en Namibie et de 
rechercher des moyens efficaces de réglementer ces 
activités selon qu'il conviendra; 

i) De continuer à examiner la question des traités 
bilatéraux et multilatéraux qui, explicitement ou im
plicitement, s'appliquent à la Namibie, et de chercher 
à remplacer l'Afrique du Sud en tant que partie repré
sentant la Namibie dans tous les traités bilatéraux et 
multilatéraux pertinents; 

10. Prie tous les Etats, les organes de l'Organisa
tion des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les 
organisations non gouvernementales intéressées, de 
coopérer pleinement avec le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie dans l'exécution du mandat qui lui a 
été confié par l'Assemblée générale, et en particulier : 

a) De s'abstenir de tout acte qui puisse conférer 
un semblant de légitimité à l'occupation illégale de la 
Namibie par l'Afrique du Sud; 

b) D'apporter au peuple namibien, en coopération 
avec l'Organisation de l'unité africaine, toute l'aide 
morale et matérielle qui lui est nécessaire afin de con
tinuer sa lutte pour le rétablissement de son droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance, et 
de mettre sur pied, en collaborant activement avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et l'Orga-

nisation de l'unité africaine, des programmes concrets 
d'aide à la Namibie; 

c) De prendre des mesures effectives pour aider le 
Secrétaire général à diffuser les informations perti
nentes sur cette question conformément aux disposi
tions du paragraphe 14 ci-dessous; 

11. Invite le Conseil de sécurité à prendre des me
sures effectives, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte, pour assurer le retrait par l'Afri
que du Sud de son administration illégale de Namibie 
ainsi que l'application des résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité visant à permettre 
au peuple namibien d'exercer son droit à l'autodéter
mination; 

12. Décide d'augmenter le nombre des membres 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et prie 
le Président de l'Assemblée générale, compte tenu du 
rapport pertinent du Secrétaire général 48, de désigner 
les nouveaux membres pendant la présente session de 
l'Assemblée; 

13. !'rie instamment le Secrétaire général, confor
mément à la résolution 2871 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, en date du 20 décembre 1971, et compte 
tenu des recommandations du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, de procéder aux consultations 
nécessaires pour désigner dès que possible un Com
missaire des Nations Unies pour la Namibie exerçant 
ses fonctions à plein temps 4!

1
; 

14. Prie le Secrétaire général, eu égard aux sug
gestions du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie concernant la publicité générale et continue à don
ner à cette question, de prendre des mesures effectives, 
y compris la publication d'un bulletin périodique sur 
la Namibie et l'émission d'une série de timbres-poste 
commémoratifs de l'Organisation des Nations Unies, 
pour donner une publicité aussi large que possible, 
rn particulier : 

a) Aux travaux réalisés par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et d'autres organes sur la ques
tion de Namibie; 

/J) A la grave situation créée dans le Territoire par 
les nouvelles mesures de répression prises par le ré
gime sud-africain contre le peuple namibien, en vio
lation des décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; 

c) A la lutte légitime que mène le peuple namibien 
pour l'autodétermination et l'indépendance; 

d) A la nécessité d'apporter une assistance morale, 
politique et matérielle accrue au peuple namibien et 
ù son mouvement de libération; 

15. Invite les divers organes intéressés de l'Orga
nisation des Nations Unies à assurer la plus grande 
coordination possible de leurs activités respectives con
cernant la Namibie; 

16. Prie le Secrétaire général de continuer à four
nir au Conseil des Nations Unies pour la Namibie et 
au Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 
l'assistance et les moyens nécessaires pour leur per
mettre de s'acquitter de leurs tâches et de leurs fonc-
1 ions respectives: 

IS A/8934. 
rn Pour la nomination par l'Assemblée générale du Com

missaire de, Nations Unies pour la Namibie, voir ci-dessus 
p. 11. 
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17. Prie le Secrétaire général de fair.::- rapport :t 
l'Assemblée générale, lors de ~a vingt-huitième ses
sion, sur l'application de la présente résolution. 

2 l J 4" séance plénière 
18 décembre 1972 

A sa 2lJ4c séance plénière, le 18 llt;cembre /972, /'Asse,11-
blée génërale a, co11/or111/111!'11/ 1/11 /hir,u:ruphe 12 de la réso-

* 

/u1i,,11 ci-dcssu,·, c1!/1[ir111,; la dhig11atio11 par son Président du 
1l11R11N1.J, de lu CIIINF. du LIBÉRIA, du MEXIQUE, de la POLOGNE, 

,,', /11 Rou~IANII'. ('/ de /'L:NION IW.S RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 

s< ,v11 1 l lf)ULS ci!111111,· 111,·111hres du Conseil de.1· Nations Unies 
/1 ,1,,. i(j /\/u111ihit. 

En conséquence, le Conseil se compose des Etats Membres 
suivants: BURUNDI, CHILI, CHINE, COLOMBIE, EGYPTE, GUYANE, 
INlll' iNllONtoSII, l llll•'.IHA, MFXIQUE, NJGÉRIA, PAKISTAN, Po

l <J(iNI, RoUMANII, TURQUIL, UNION llES RÉPUBLIQUES SOCIA

LISTES SOVIÉTIQUES, YOUGOSLAVIE et ZAMBIE. 

* * 

Autres décisions 

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

(Point 22) 

A sa 2114'' séance plénière, le LS décembre 1972, l'Assemblée générale, sur 
recommandation de la Quatrième Commission .-,,., a décidé de renvoyer à sa vingt
huitième session l'examen des questions de la Côte française (ks Somalis, des îles 
Falkland (Malvinas), de Gibraltar et du Honduras britanniquç. 

r,o Documents officiels de l'Assemblée général,·, 1·ingt-septiè111c sc.,1io11. A 1111c.H's, point 22 
de l'ordre du jour, document A/8955, par. 26. 


